
 
 

 

Changement d’adresse,  numéro de téléphone ou courriel 

 

 

 
 
Pour tout changement d’adresse, de numéro de téléphone, d’adresse électronique etc. le 
boursier doit en informer sans délai l’agence d’exécution du PCBF en utilisant le formulaire 
« Déclaration de changement d'adresse » (F-3). 

 
 
 
Prière de noter que nous n’accepterons aucun formulaire par fax ni en pièce jointe, vous 
devez soumettre l’original par la poste. Nous vous conseillons de garder une copie pour 
vos dossiers. 

 
 
 
 

F-3 



 
 

 

DÉCLARATION DE CHANGEMENT D'ADRESSE 
 

 

RENSEIGNEMENTS SUR LE BOURSIER 
 
 
 
Nom  _________________________________Prénom  ______________________________ 
 
 
 
Pays d'origine  __________________________________  
 
 
 
Établissement d'enseignement fréquenté  _________________________________________________ 
 

 

ADRESSE AU CANADA 
 

 
 
Numéro  ______________ Rue  _________________________________________ App.  __________ 
 
 
 
Ville  _____________________________________Province ______________  Code postal  __________ 

 
 
 
Téléphone (_____)_________________ (résidence) Téléphone (_____)_________________   
 
 
 
Courriel      
 
 

 
  Date effective du changement :  
                                                                   jour/mois/année 
 

 
 

____________________________________ ______________________ 
      Signature du boursier                                                             Date (jour/mois/année) 

 

F-3 


	Changement d’adresse, numéro de téléphone ou courriel

